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INVITATION SLECTIVE NATIONALE VITESSE N°2 IR Est 

NEVERS – 10-11 juin 2023 

Région 
Inter Région Est : 
Grand Est, Bourgogne Franche Comté, Auvergne Rhône 
Alpes 

Compétition : SELECTIVE NATIONALE N°2 -200m 

Organisateur : Canoë Club Nivernais 

Lieu : 
NEVERS, Bassin de la Jonction. 
Voir Annexe 

Dates : Samedi 10 et dimanche 11 juin 2023 

Date limite d’inscription : 
Mercredi 31 mai 23h 
Confirmation jusqu’au mercredi 07 juin 23h 

Gestionnaire des inscription Stéphane TURLIER : stephane.58000@orange.fr 

Site pour les inscriptions http://compet.ffck.org/inscriptions/competition.php 

Montant des droits d’inscription : 
De cadet à vétéran 10€ par bateau, Minimes Gratuits 
Prélèvement par la FFCK 

Juges Un appel aux juges sera fait par la commission régionale   

Accueil : 
Dès 9 h 00 le samedi 10 juin 2023 
Lieu : Quai de la Jonction 58000 Nevers 

Réunion des responsables des 
clubs et des juges 

Le samedi 10 juin 2023 à 11 h 00 
Lieu : Site de la compétition 

Restauration : 
Buvette et restauration sur site. 
Propositions de repas (voir annexe) 

Hébergements : 
Camping à proximité. 
(Voir annexe) 
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1. Programme prévisionnel des courses  

Un programme horaire Prévisionnel sera communiqué dans la semaine précédente. 
Un programme complet sera communiqué à la suite des confirmations. 
Un groupe WhatsApp permettra de suivre les programmes 
 

2. Conditions d’accès et règlement 

Le règlement Course en ligne en vigueur sera appliqué sur l’ensemble de la manifestation.  
Ce document est accessible sur le site internet de la FFCK :  
 
https://www.ffck.org/wp-content/uploads/2023/02/RS-2023-2026-CEL-MAR-PARA-website.pdf 
https://www.ffck.org/course-en-ligne/competitions/reglements/#1488206647681-aa038e11-8845 
 

3. Restauration 

Buvette sur place durant la compétition (boissons & snacking)   
 
Possibilité de réservation de plateaux repas (fiches jointes), réservation et paiement une semaine 
avant la compétition soit le samedi 3 juin au plus tard. 
 

4. Plan accès  

https://www.google.com/maps/@46.9759598,3.172011,3175m/data=!3m1!1e3 
 
49.979254,3.165745 
 

 

  

Bassin de la Jonction 
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5. Organisation site : 

Le site étant de dimensions réduites, les remorques et minibus seront accueillis sur le parking du 
personnel de l’usine USHIN. Nous vous demanderons de vous conformer aux directives de 
placement des bénévoles chargés de vous accueillir. 
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6. Hébergement : 

Liste non exhaustive : 
 
Camping : https://www.aquadis-loisirs.com/camping-nature/camping-de-nevers 
 
Hotels : 
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/nevers-58/hotels 
 
https://www.viamichelin.fr/web/Hotels?geoboundaries=46.9606863,3.1073087:47.0031221,3.22724
2 
 
 

7. Restauration : 

Sur site, buvette et restauration rapide : boissons, saucisses, merguez, steak, frites, … 
 
Sur réservation le midi : 11€00 
Plateau repas froid comprenant :  
Entrée, plat viande, accompagnement, fromage, fruits, pain, eau. 
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Réservation Repas 
 
 
Club : ________________________ 
 
Responsable : _________________ 
 
Portable : _____________________ 
 
Repas samedi midi : 
 
 Nombre : ___ x 11,00€ = ________€ 
 
Repas dimanche midi : 
 
 Nombre : ___ x 11,00€ = ________€ 
 
 
    Total = ___________€ 
 
 
Chèque à envoyer à : Canoë Club Nivernais, 10 quai de Médine 58000 Nevers 
 
Si paiement par virement, envoyer l’avis de virement à canoeclubnivernais@wanadoo.fr 
 

 
 

 


